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Comité d’organisation 
Comité d’honneur : 

Monsieur Michel SAPIN, Président du Conseil Régional du 
Centre. 

 Monsieur Albéric De MONTGOLFIER, Président du 
Conseil Général d’Eure et Loir. 

 Monsieur Gérard HAMEL, Député, Maire de Dreux.  
 Monsieur Nicolas DESCHAUX, Président de la F.F.S.A. 
 Monsieur Jean Paul MAILLARD, Secrétaire Générale de la 

F.F.S.A. et Président du Conseil de Commissions T.T.  
 Monsieur Jean Jacques BENEZET, Président du Groupe de 

travail Berline T.T. à la F.F.S.A.   
 Monsieur Daniel WACHORU, Président de l’Association 

Française des Organisateurs de Rallycross.(A.F.O.R.)  
 Monsieur Marc ROY, Président du Comité Régional du 

Sport Automobile du Centre . 
 Monsieur Dominique RIOUX Président de l’Association 

Sportive Automobile de Beauce.  
 
 
 
 
Comité d’organisation : 
 Brigitte CHANOINE, Philippe CHANOINE,  Maurice DESPRE, 

Bernard GAUTIER, Jackie GUILPIN, Annie MARROT-RIOUX, 
Patrice POULAIN, Dominique RIOUX, et tous les membres de 
l’ ECURIE DU THYMERAIS. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Circuit de Rallycross de 

l’Ouest Parisien 

Z.I Nord  DREUX 
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REGLEMENT PARTICULIER RALLYCROSS 
DE DREUX 13 & 14 Octobre 2007 

 
ARTICLE 1.  ORGANISATION 
 
L’ASA BEAUCE et l’ECURIE DU THYMERAIS organisent les 13 & 14 Octobre 2007, avec le concours de La Ville 
de Dreux, une épreuve automobile Nationale de Rallycross intitulée : Rallycross de Dreux. 
 
Cette épreuve compte pour le   Championnat de France de Rallycross 
     Coupe de France de Rallycross 
     Championnat Terre du Comité Régional du Centre 
. 
 
Le présent règlement a été enregistré par le Comité Régional Automobile du Centre le 24/07/07 sous le numéro 
34/2007 et par la Fédération Française du Sport Automobile sous le permis d’organisation N° 265  en date du  
11/09/07.        
 
1.1. OFFICIELS 
 

Observateur de la FFSA  
M. MALECOT Henry  
 

Collège des Commissaires Sportifs : 
Président : 
M. GUILLIER Gilles 
Membres : 
M. BOUCHER Guy 
M. LEOBET Jean Pierre 
M. PIEDALLU James 
Mme THOUANEL Michèle 
       
Secrétaire du Collège des Commissaires Sportifs : 
Mme. PIEDALLU  Eliane 
 
Directeur de Course : 
M. GUERIN Joël 
Directeur de Course Adjoint : 
M. AGOSTINIS Philippe  
M. BROSSARD Jean Paul 
Adjoints à la Direction de Course : 
M. PETIT Guy (départ) 
M. BLONDEL Pierre (départ) 
M. FAUVEL Serge (départ) 
M. PELLETIER Jean Pierre (arrivée)  
 
Commissaires Techniques Responsable. Délégué FFSA 
M. THOUANEL Jacques 
Adjoint : 
M. PEROCHEAU Jacques 
Commissaires Techniques 
M. BOUQUET Jean Guy  
M. CANO Santiago 
M. LEFORT Daniel 
M. OUELLARD Ghislain 
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Chargés des relations avec les concurrents : 
Mme. CHARTRAIN Marie Jo 
M. MOINDROT Pierre 
 
Responsable Pré – grille 
M. FOUCAULT Gilbert 
 
Responsable des secours  
M. RIOUX Dominique 
 
Responsable de la remise en état du terrain  
M. GUILPIN Jackie 
     

Responsable Médical : 
Docteur GABORIAU Jean Pierre  
Médecin 
Docteur HERVE Alain 
 
 

Délégué  Service Presse F.F.S.A. 
M. PRIVAT Jacques 
 

Responsable du chronométrage:  

M. BEAUDOUIN François 
Chronométreur : 
M. LEROY Bruno     
           
Responsable Classement informatique : 
Ste M.K.S M. HEBERT Franck....................... 
 
 
 
 
L’organisateur administratif est : l’A.S.A BEAUCE. 
L’organisateur technique est : l’ ECURIE DU THYMERAIS. 
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1.2  Horaires  

Parution du règlement  SEPTEMBRE 2007. 
Clôture des engagements  03/10/2007 à minuit, cachet de la 

poste faisant foi.   
Publication de la liste des engagés 10/10/2007.  
Date de l’épreuve et lieu 
 

 

13 & 14 octobre 2007 Circuits de 
l’Ouest Parisien Z.I. NORD à DREUX. 

Vendredi 12 octobre  
Vérifications Administratives et Techniques 
(Facultatives)  

16 h à 18 h Grande Rue Maurice 
Viollette à Dreux (centre ville) 

Samedi 13 octobre  
Vérifications Administratives 
 
 
 
Vérifications techniques 
 

7 h 30 à 11 h. Sous le chapiteau 
proche des vérifications 
techniques. Selon les convocations 
individuelles 
7 h 30 à 11 h. à l’entrée du parc 
concurrents.  

1ère réunion du Collège des Commissaires 
Sportifs 

11 h 15  

BRIEFING OBLIGATOIRE 12 h 15  
Essais libres 9 h  à 11 h 45 
Essais chronométrés A partir de 13 h 45 par division 
1 ère manche qualificative 
Réception des pilotes Parc VIP 
 

Dimanche 14 octobre 
Warm up (facultatif) 
2ème manches qualificative 
3ème manches qualificative 
Présentation des pilotes 
Finales 

16 h 15. 
19 h 15. 
 

 

A partir de 8 h 30  
10 h  
13 h 30   
15 h 30 à 16 h 
16 h 15 à 18 h 

Affichage des résultats provisoires 15 minutes après chaque finale A 
Mise à disposition des prix 15 minutes après la fin du délai de 

réclamation au Podium de remise des 
coupes, pendant 30 minutes.  

 
1 .3 .  Vérifications  
Les vérifications administratives et techniques se dérouleront le vendredi 12 octobre de 16 h à 18 h 
(facultatives) Grande Rue Maurice Viollette à Dreux dans le centre ville. Samedi 13 octobre de 7 h 30  à 11 h à 
l’entrée du parc concurrents. Chaque pilote recevra une convocation individuelle. Si à la date du 9 octobre, le 
pilote n’a pas reçu sa confirmation d’engagement, il lui appartient de prendre contact avec l’organisateur au 
numéro de téléphone suivant :Tél/fax : 0 237 516 464. 
 
 
ARTICLE 3.  CONCURRENTS ET PILOTES 
 
3.1. Engagements  
Les engagements seront reçus à l’adresse suivante : 
 

Ecurie du Thymerais  D. Rioux 
6, allée St Germain 

Bigeonnette 
28170 Chateauneuf en Thymerais 

Fax : 0 237 516 464  E-Mail : ecurieduthymerais@wanadoo.fr ou rallycrossdreux@orange.fr 
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À partir de la parution du présent règlement et jusqu’à la date de clôture des engagements qui est fixée au 03 
octobre à minuit. Pour être pris en compte, les droits d’engagements devront obligatoirement être 
joints au bulletin d’engagement. Ils sont fixés à : 

� 220 € avec la publicité facultative de l’organisateur 
� 440 € sans la publicité facultative de l’organisateur.  

 
Si le nombre des engagés est inférieur à 40 au 03 octobre, l’organisateur se réserve le droit d’annuler son 
épreuve. Les droits d’engagements seront alors intégralement remboursés. 
 
Une liste de suppléants pourra être établie si le nombre des engagés dépasse le nombre maximum admis par la 
réglementation, et qui est fixé à 130 au total.  
3.2. Equipages  
Chaque voiture aura un pilote licencié à bord. Une voiture ne pourra pas être pilotée par 2 pilotes.  
Chaque concurrent devra présenter aux vérifications, une licence en cours de validité qui sera au moins une 
licence Nationale concurrent conducteur.  
La présentation du permis de conduire n’est pas demandée. 
Les concurrents du groupe loisir ne sont pas admis. 
3 ,3   Un pilote pourra courir en Championnat, en Coupe et en Coupe de marque. 
 
ARTICLE 4. VOITURES ET EQUIPEMENTS 
 

4.1. Voitures admises 
Sont admis les véhicules suivant correspondants au règlement technique du Rallycross, répartis par division D1, 
D2, D3, D4. 
 
4.4. Numéros  
Les numéros seront vendus par l’AFOR. Ils ne sont pas compris dans le prix de l’engagement 
 
ARTICLE 5. PUBLICITE 
 
La publicité obligatoire et facultative sera publiée par un communiqué de l’organisation qui sera remis au plus 
tard lors des vérifications administratives. 
 

ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES 
 
6.1. Parcours 
L’épreuve se déroulera sur le circuit de Rallycross de l’Ouest Parisien, situé proche de la N 12 sur la rocade de 
Dreux Nord. Il est long de 822 m et la largeur est comprise entre 13 m et 17 m. 
N° de classement FFSA du circuit  28 15070134 RC NAT 0822  N° d’homologation de la Préfecture d ’E et L 
2007-28-05 et 2007-28-05 bis (validité 4 ans) 
 
6.6. Parc Fermé final  
Le parc fermé final est obligatoire et il est situé au bout du  parc concurrents. 
 
6.7. Tableau d’affichage  
Le tableau d’affichage officiel sera situé à la sortie du parc concurrents en direction de la pré grille. Les 
concurrents assumeront les conséquences éventuelles de l’ignorance des dispositions et classements qui seront 
affichés. 
 
 
6.8. Permanence  
Pendant la manifestation, une permanence sera tenue par les chargés des relations avec les concurrents, aux 
vérifications administratives, et à proximité de la pré-grille. Il est également possible de contacter l’organisation 
avant et pendant l’épreuve au 0 237 516 538. 
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ARTICLE 7. DEROULEMENT DE L’EPREUVE 
 
7.1. Essais 

7.1.1. : Essais libres Samedi 13/10/07 de 9 h à 11 h 45, nombre de tours : 4 passages du 1ère  
sur la ligne d’arrivée. 
7.1.2. : Essais chronométrés Samedi 13/10/07 à partir de 13 h 45, par série de 4 tours. 

 
7.2. Briefing  

Le briefing obligatoire des pilotes aura lieu samedi 13/10/07 à 12 h 15, Pavillon de la Ville de Dreux 
au parc V.I.P.  

 
 
 
7.3. Course 

Manches qualificatives : Samedi,     1ère manche à partir de 16 h 15 
 Dimanche, 2ème manche à partir de 10 h  
       3ème manche à partir de  13 h 30. 

 Les manches qualificatives se dérouleront sur 4 tours. 
Finales   Dimanche à partir de 16 h 15. 
Nombre de tours : Finales C et B 5 tours 
   Finales A 6 tours. 

 
7.3.1. La pôle position est fixée à droite. 
 
ARTICLE 9. CLASSEMENTS 
 
Le classement officiel provisoire sera affiché 15 minutes après la fin des finales. Il sera définitif 30 minutes après 
l’heure d’affichage. 
 

ARTICLE 10. PRIX 
 
10.2. Prix en espèces 
 
 Lors de la remise des coupes 3 commissaires seront récompensés par le Comité Régional du Sport Automobile 
du Centre l’A.S.A BEAUCE et l’Ecurie du Thymerais. 
 

Les prix suivants seront distribués pour un total de Euros. 
 
            D1  D2  D3 et D 4 
 

1er 1 070 E 5ème    380 E 9ème    230 E 13ème    190 E 
2ème    840 E 6ème    275 E 10ème    220 E 14ème    180 E 
3ème    610 E 7ème    250 E 11ème    210 E 15ème    170 E 
4ème    460 E 8ème    240 E 12ème    200 E 16ème    160 E 

             TOTAL 5 685 Euros par division 
 
             
10.3. Coupes 

La remise des coupes sur le podium aura lieu à l’issue de la dernière finale A 
1 coupe aux 6 premiers de chaque finale A  

 
10.4. Remise des prix. 

Mise à disposition des prix sur présentation d’une pièce d’identité : 15 minutes après la fin du délai de 
réclamation sur le podium de remise des coupes, pendant 30 minutes, passé ce délais les prix non 
réclamés vous seront envoyés sous 8 jours par courrier ordinaire. 
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ARTICLE 11. DIVERS 
 

1) Organisation des Vérifications le vendredi 
Nous retourner avec votre engagement l’imprimé prévu à cet effet. 
Départ en convoi à 15 h 30 précise, escorté par la Police Municipale. Les vérifications auront lieu Grande Rue 
Maurice Viollette (centre ville) à Dreux de 16 h à 18 h. Retour à 18 h toujours en convoi. Durée du trajet 10 
minutes. 
      

      
Organisation du parc concurrents et réglementation 

Lors de l’envoi de votre engagement nous vous demandons de nous indiquer la définition exacte de votre 
structure.  
La surface maximum autorisée est de 130 M², y compris l’emplacement pour une voiture particulière. Toute 
surface dépassée sera facturée 10 € le M² avec un minimum de facturation de 10 M².  
 
A la demande des services de secours, il sera interdit de stationner dans les allées et il y aura un sens de 
circulation. Vous disposerez d’un autocollant pour l’accès d’un véhicule au parc et 5 entrées (1 pilote, 2 
mécaniciens et 2 pour vos invités). 
Avec l’imprimé joint vous pouvez commander des entrées à prix réduit. 
 
Horaires du parc. 
L’accès au parc sera réglementé de la façon suivante : ouverture 
Vendredi 12 octobre de 9 h à 22 h. Après 22 h un parc d’attente est prévu avant l’accès a parc. 
Samedi 13 octobre de 6 h 30 à 22 h 
Dimanche 14 octobre ouverture à 6 h 30 

Pour le respect des pilotes déjà en place et des bénévoles merci de respecter les horaires. 
 
Lors de votre arrivée, il  vous sera remis une enveloppe contenant : 1 bracelet pilote, 2 bracelets 
mécaniciens, 2 invitations et 1 accès parc pilote sur lequel il sera marqué le numéro du véhicule 
autorisé. 
 
Les engins motorisés (quads, motos, etc…..). Pourront rouler sous la seule responsabilité des 
concurrents et à très faible allure. La zone de circulation est autorisée dans le parc concurrents et 
jusqu’à l’aire des vérifications techniques. Aucune circulation de quads et motos des concurrents 
n’est autorisée dans les zones publiques. 
 
 
Réceptif dans le parc 
La gratuité sous votre structure est fixée à 20 personnes invitées dans le cadre de votre emplacement. Si le 
nombre est supérieur, nous vous demandons de nous faire part de vos projets par téléphone au 06 82 49 71 
56 ou par fax au 02 37 82 67 88. 
 
Chers amis pilotes nous vous demandons de respecter cette réglementation et vous souhaitons un excellent 
séjour à DREUX, ou nous sommes toujours très heureux de vous accueillir. 

 
 
       Dominique RIOUX. 
       Président du comité d’organisation 
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Les adresses pour votre hébergement : 
 

HOTELS RESTAURANTS 
 
 
 
Hôtel CAMPANILE 
Avenue Winston CHURCHILL 28100 DREUX   Tél : 02 37 42 64  84 
 
Hôtel LE BEFFROI 
12 place METEZEAU  28100 DREUX   Tél : 02 37 50 02 03 
 
NORMANDY Hôtel 
Rue du Bois Sabot  28100 DREUX   Tél : 02 37 46 86 73 
 
FORMULE 1 
7 Rue des LIVRAINDIERES 
Z.I. Nord   28100 DREUX   Tél : 0 891 705 238 
 
B AND B CITY 
8 Place MESIRARD  28100 DREUX   Tél : 02 37 62 77 00 
 
Hôtel STARS 
1 Rue des BAS BUISSONS 
Z.I. NORD   28100 DREUX   Tél : 02 37 42 77 80 
 
Hôtel 1ère CLASSE 
40 Avenue Winston CHURCHILL 28100 DREUX  Tél : 02 37 64 42 47 
 
AUBERGE DE LA VALLEE VERTE 
6, Rue Lucien DUPUIS 28500 VERNOUILLET  Tél : 02 37 46 04 04 ** 
 
DOMAINE DE LA REPOSEE 
CLUB 33 
1 Rue du PRIEURE  28500 FERMAINCOURT Tél : 02 37 43 76 88 *** 
 
 
 

 
Nous vous souhaitons un séjour agréable.  


